
Code de vie  

Droits et responsabilités de l’élève 2023-2024 

Pour le bien-être et la sécurité de tous,  

les adultes de l’école t’accompagneront dans l’application de ces règles. 

RÈGLES CE QUE J’Y GAGNE 
CONSÉQUENCES 

D’UN NON 

RESPECT 

Je respecte les autres en gestes 

et en paroles.  

 Je vis dans un endroit harmonieux. 
 Je contribue à créer un environnement propice aux 

échanges. 
 Je me fais des amis et j’arrive à maintenir mes liens 

d’amitié. 
 J’entretiens des relations agréables avec les adultes de 

l’école. 
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Je suis ponctuel en tout temps. 
 Je contribue au bon déroulement de la journée. 
 Je remets mes travaux à temps. 

Je respecte l’environnement et le 

matériel mis à ma disposition. 
 J’utilise du matériel en bon état. 
 J’évolue dans un milieu propre. 

Je circule calmement, en silence 

et j’agis de façon sécuritaire. 
 Je respecte et favorise le climat de travail. 
 J’assure ma sécurité et celle des autres. 

Je m’habille convenablement en 

tout temps. 

 Je développe de bonnes habitudes d’hygiène et de 
bienséance et je suis en santé. 

 Je me respecte et je respecte les autres pour assurer ma 
sécurité. 

 

J’adopte des comportements qui 

favorisent le bien-être de tous. 

La violence et l'intimidation sont 

strictement interdites. 

 Je vis dans un milieu sécuritaire. 
 Je me fais plus facilement des amis et je vis des 

relations harmonieuses. 
 Je deviens habile pour résoudre les conflits. 
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Je collabore avec les adultes de 

l’école et je respecte leur 

autorité. 

 Je m’implique dans mon travail de réflexion afin 
d’améliorer mon attitude. 

 Je suis apprécié pour mon attitude positive. 
 Je participe positivement à la vie de l’école. 
 J’apprends à émettre mon opinion. 

 
† Selon la gravité de l’acte, la direction se réserve le droit de suspendre immédiatement un élève et ce, pour le temps jugé nécessaire. 

†  Interdiction de l’utilisation du cellulaire, des écouteurs et autres appareils mobiles personnels par les élèves tel que des 
montres intelligentes (directive ministérielle) 
Tout élève en possession d’un tel appareil verra celui-ci confisqué. Son parent ou tuteur légal devra venir le récupérer au 
secrétariat et sera avisé par courriel. 

† Les jeux de la maison ainsi que gomme à mâcher et toutes autres friandises sont interdits à l’école en tout temps. Il est interdit 
de vendre, d’échanger ou de donner des objets. Par contre, les articles de sports personnels sont autorisés aux récréations. En 
cas de pertes, vols ou bris, l’école se dégage de toutes responsabilités.  

† Toutes manifestations de violence ou d’intimidation sont proscrites en tout temps, et ce, quel que soit le moyen utilisé, y compris 

les manifestations ayant lieu par l’intermédiaire de médias sociaux et lors du transport scolaire. 

 

SIGNATURE DE L’ÉLÈVE :   _________________________ SIGNATURE DU PARENT :  ________________________ 


